

ACCORD DE SOUS TRAITANCE


ENTRE LES SOUSSIGNES:

La SNC URBANSPA, , immatriculée au RCS de REIMS sous le numéro de SIRET 483 063 004 00012, dont le siège social est à REIMS 51100, 42 rue des élus.

Représentée par Monsieur William A. Moore, agissant en qualité de Co-Gérant 






d'une part,

ET

Madame Estelle Jacquemart, prothésiste ongulaire (code NAF 930 E), immatriculée au registre des métiers sous le numéro  ………………………………, demeurant 30 rue Antoine Watteau

à Saint Memmie 51470. 






d’autre part

Il a été convenu ce qui suit:

1) NATURE DE LA PRESTATION

La SNC URBANSPA désireuse de faire bénéficier sa clientèle d’un service complémentaire à son activité de base (spa et institut soins corps, soins visage et autres soins esthétique) confie à Mademoiselle Estelle Jacquemart, prothésiste ongulaire et manucure, la réalisation de soins des mains et pose d’ongles sur rendez vous. 

Ces prestations seront exécutées en toute indépendance et dans le respect des règles de l’art dans les locaux de la SNC URBANSPA, Spa Institut by Michelle Defrance, 42 rue des élus à Reims. 
2) REMUNERATION

Mademoiselle Estelle Jacquemart, sous traitante de la SNC URBANSPA, travaillera pour son propre compte dans Spa Institut by Michelle Defrance, sur rendez-vous, elle percevra l’intégralité des recettes provenant de son travail.

3)  REDEVANCE 

Afin de couvrir les frais de réservations, d’utilisation et d’entretien des installations, de dépenses d’énergie et d’eau, de services à la clientèle et de promotion de son activité, Mademoiselle Estelle Jacquemart devra acquitter chaque mois à la SNC URBANSPA sur production d’une facture détaillée une redevance comprenant une partie fixe et une partie variable.
Afin de procéder au calcul de la partie variable, Mademoiselle Estelle Jacquemart s’engage à inscrire chaque jour sur le registre de rendez-vous le nom des clientes auxquelles elle aura prodigué des soins.

A chaque fin de journée elle communiquera le montant correspondant des prestations facturées dont elle a perçu directement les règlements.

3.1 PARTIE FIXE DE LA REDEVANCE
· Le 5 de chaque mois et 12 mois par an, Mademoiselle Estelle Jacquemart versera à titre d’acompte (d’avance) par chèque une somme forfaitaire de 250 €HT (deux cent cinquante euros hors taxe) soit 299,00 €TTC, à titre de contribution aux frais supportés et aux services fournis par la SNC URBANSPA mentionnés ci-dessus, dont elle bénéficie dans le cadre du présent accord pour l’accomplissement de ses tâches et le développement de la clientèle.
3.2 PARTIE VARIABLE DE LA REDEVANCE
-  le 5 de chaque mois, Mademoiselle Estelle Jacquemart reversera à la SNC URBANSPA sur facture un pourcentage de 20% de la recette qu’elle a réalisée au cours du mois précédent.
NOTE : les 2 parties (fixe et variable) de la redevance figureront sur la même facture. La facture de décembre 2006 ne comprendra qu’une partie fixe en raison du démarrage de l’activité.
4) STATUT de la SOUS TRAITANTE

Mademoiselle Estelle Jacquemart, sous traitante de la SNC URBANSPA déclare effectuer ce travail en tant que travailleur indépendant sans aucun lien de subordination avec la SNC URBANSPA et qu’à ce titre elle effectue des prestations similaires à domicile auprès de sa propre clientèle qu’elle a toute liberté de développer.

5) QUALITE / RESPONSABILITE

Concernant tout éventuel litige résultant de son travail sur la clientèle de la SNC Urbanspa, Mademoiselle Estelle Jacquemart accepte d’en prendre l’entière responsabilité et pour cela de souscrire une assurance responsabilité dont elle produira une attestation en cours de validité concernant la période en cours et à chaque renouvellement.

6) ORGANISATION / HORAIRES 

L’organisation de la sous-traitance s’effectue d’un commun accord en fonction des demandes de la clientèle. Les jours de prestation sont prévus chaque semaine les jeudi vendredi et samedi . 
Les dates d’absence pour congés devront être communiquées par écrit au moins 1 mois à l’avance et elles ne devront pas excéder la durée légale de Congés payés.  

7) DUREE DE L’ACCORD, RENOUVELLEMENT
Le présent Accord est conclu pour une durée d’une année renouvelable par tacite reconduction

8) CONFIDENTIALITE 
Mademoiselle Estelle Jacquemart s’engage à ne pas utiliser et à ne pas diffuser d’ informations et de documents relatifs à la SNC Urbanspa et à sa clientèle. 

9) NON CONCURRENCE
Mademoiselle Estelle Jacquemart s’engage à ne faire de prestations à domicile pour la clientèle de la SNC Urbanspa et à ne pas exercer d’activité similaire pour d’autres établissements exerçant une activité comparable à la SNC Urbanspa (coiffeurs, spa et instituts de Beauté).

Ces engagements sont limités à l’agglomération de Reims dans un rayon de 10km pour une durée de 1 an suivant la rupture du présent contrat quelle qu’en soit la raison.
10) RESILIATION
Chaque partie aura la possibilité de dénoncer cet Accord par lettre recommandée deux mois avant la date d’échéance normale du présent accord.

Tout litige n’ayant pu être solutionné à l’amiable sera soumis au jugement du tribunal de Commerce de Reims.

Fait en 2 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.

A REIMS, le 1er décembre 2006
William A. Moore 
 Estelle Jacquemart 
gérant SNC URBANSPA



Sous Traitante 

( lu et approuvé)
                           ( lu et approuvé)
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